
DÉCISION (PESC) 2018/2012 DU CONSEIL 

du 17 décembre 2018 

modifiant la décision (PESC) 2015/1333 concernant des mesures restrictives en raison 
de la situation en Libye 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 31 juillet 2015, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2015/1333 (1) concernant des mesures restrictives en 
raison de la situation en Libye. 

(2)  Le 5 novembre 2018, le Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU) a adopté la résolution 2441 (2018), dans 
laquelle il réaffirme son ferme attachement à la souveraineté, à l'indépendance, à l'intégrité territoriale et à l'unité 
nationale de la Libye et constate que la situation en Libye continue de menacer la paix et la sécurité interna­
tionales. 

(3)  Le CSNU a décidé que les autorisations données et les mesures imposées dans sa résolution 2146 (2014) doivent 
s'appliquer en ce qui concerne les navires qui chargent, transportent ou déchargent du pétrole, y compris du 
pétrole brut et des produits pétroliers raffinés, que l'on a exporté ou tenté d'exporter illicitement de Libye. 

(4)  Le CNSU a également précisé que les actes qui mettent en danger la paix, la stabilité ou la sécurité en Libye, ou 
qui entravent ou compromettent la réussite de sa transition politique, peuvent inclure, sans s'y limiter, le fait de 
planifier, diriger ou commettre des actes de violence sexuelle et sexiste. 

(5)  Une nouvelle action de l'Union est nécessaire pour mettre en œuvre certaines mesures prévues dans la présente 
décision. 

(6)  Il convient dès lors de modifier la décision (PESC) 2015/1333 en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision (PESC) 2015/1333 est modifiée comme suit:  

1. À l'article 6, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres peuvent, conformément aux paragraphes 5 à 9 de la résolution 2146 (2014) du CSNU, au 
paragraphe 2 de la résolution 2362 (2017) du CSNU et au paragraphe 2 de la résolution 2441 (2018) du CSNU, 
inspecter en haute mer les navires désignés, en recourant à toutes les mesures dictées par les circonstances, dans le 
respect scrupuleux du droit international humanitaire et du droit international des droits de l'homme, selon qu'il 
conviendra, procéder auxdites inspections et amener le navire à prendre les mesures voulues pour rendre le pétrole, y 
compris le pétrole brut et les produits pétroliers raffinés, à la Libye, avec le consentement du gouvernement libyen et 
en coordination avec lui.».  

2. À l'article 8, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empêcher l'entrée ou le passage en transit sur leur 
territoire des personnes désignées et soumises à des restrictions en matière de déplacements par le Conseil de sécurité 
ou par le comité conformément au paragraphe 22 de la résolution 1970 (2011) du CSNU, au paragraphe 23 de la 
résolution 1973 (2011) du CSNU, au paragraphe 4 de la résolution 2174 (2014) du CSNU, au paragraphe 11 de la 
résolution 2213 (2015) du CSNU, au paragraphe 11 de la résolution 2362 (2017) du CSNU et au paragraphe 11 de 
la résolution 2441 (2018), dont le nom figure à l'annexe I.».  

3. À l'article 9, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Sont gelés tous les fonds, autres avoirs financiers et ressources économiques qui sont en la possession ou sous 
le contrôle, direct ou indirect, des personnes et entités désignées et soumises à un gel des avoirs par le Conseil de 
sécurité ou par le comité conformément au paragraphe 22 de la résolution 1970 (2011) du CSNU, aux 
paragraphes 19 et 23 de la résolution 1973 (2011) du CSNU, au paragraphe 4 de la résolution 2174 (2014) du 
CSNU, au paragraphe 11 de la résolution 2213 (2015) du CSNU, au paragraphe 11 de la résolution 2362 (2017) du 
CSNU et au paragraphe 11 de la résolution 2441 (2018) du CSNU, dont le nom figure à l'annexe III.». 
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(1) Décision (PESC) 2015/1333 du Conseil du 31 juillet 2015 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et 
abrogeant la décision 2011/137/PESC (JO L 206 du 1.8.2015, p. 34). 



Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
E. KÖSTINGER  
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